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"so far as practicable, receives fair and reasonable com-
pensa-"

Clause 6
Strike out line 33, on page 4, and substitute the following

therefor:

"tion 8, of not more than nine members, of which there is at
least one representative from each region of Canada,"
Add immediately after line 38, on page 4, the following:

"(3) For the purposes of subsection (1), "region of
Canada" includes

(a) the Pacific Region, consisting of the Province of
British Columbia and the Yukon Territory;
(b) the Prairie Region, consisting of the Provinces of
Manitoba, Saskatchewan, Alberta and the Northwest
Territories;

(c) the Province of Ontario;
(d) the Province of Quebec; and
(e) the Atlantic Region, consisting of the Provinces of
Nova Scotia, New Brunswick, Prince Edward Island and
Newfoundland."

Strike out lines 39 and 40, on page 4, and lines 1 and 2, on
page 5.

Clause 12

Strike out lines 28 and 29, on page 6, and substitute the
following therefor:

"officer of the Agency and has the"

Clause 20

Add immediately after line 7, on page 8, the following:

"(2) The Agency may establish regional offices outside of
the National Capital Region described in the schedule to the
National Capital Act and, if any regional offices are estab-
lished, one shall be in Atlantic Canada and one in Western
Canada.

(3) Subject to subsection (4), a member of the Agency
appointed under section 6 shall reside in the National
Capital Region described in the schedule to the National
Capital Act or within such distance thereof as is determined
by the Governor in Council.

(4) Where a regional office of the Agency is established, a
member of the Agency appointed under section 6 and
designated for the purposes of this subsection by the Chair-
man shall reside within such distance of the regional office
as is determined by the Chairman."
Renumber the subsequent subclause accordingly.

Clause 21

Strike out lines 15 to 17, on page 8, and substitute the
following therefor:

"Agency and the conduct of business at meetings of the
Agency."

«indemnisé, de façon juste et raisonnable, du coût des
ressources, installa-»

Article 6

Retrancher la ligne 23, à la page 4, et la remplacer par ce
qui suit:

«8, d'au plus neuf membres-dont au moins un représentant
de chaque région du Canada-nommés par le»

Ajouter immédiatement à la suite de la ligne 27, à la page 4,
ce qui suit:

«(3) Pour l'application du paragraphe (1), les régions du
Canada sont les suivantes:

a) la région du Pacifique: la province de la Colombie-
Britannique et le territoire du Yukon;
b) la région des Prairies: les provinces d'Alberta, de la
Saskatchewan, du Manitoba et les territoires du Nord-
ouest;

c) la province d'Ontario;

d) la province de Québec;

e) la région Atlantique: les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Île-du-Prince-
Edouard et de Terre-Neuve.»

Retrancher les lignes 28 et 29, à la page 4, et les lignes 1 et
2, à la page 5.

Article 12

Retrancher les lignes 25 à 27, à la page 6, et les remplacer
par ce qui suit:

«de l'Office; à ce titre, il assure la direction et le contrôle de
ses»

Article 20

Ajouter immédiatement à la suite de la ligne 5, à la page 8,
ce qui suit:

«(2) L'Office peut établir des bureaux régionaux hors 1 de
la région de la Capitale nationale définie à l'annexe de la
Loi sur la capitale nationale. Le cas échéant, un bureau
régional est établi dans la région de l'Atlantique et un autre
dans l'Ouest.

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les membres de
l'Office nommés en vertu de l'article 6 résident dans la
région de la Capitale nationale définie à l'annexe de la Loi
sur la Capitale nationale ou dans la périphérie de cette
région définie par le gouverneur en conseil.

(4) En cas d'établissement d'un bureau régional de
l'Office, les membres de l'Office nommés en vertu de l'arti-
cle 6 et désignés par le président pour l'application du
présent paragraphe résident dans la périphérie du bureau
régional définie par le président.»

Changer la désignation numérique qui en découle.

Article 21

Retrancher les lignes 14 et 15, à la page 8, et les remplacer
par ce qui suit:

«bres et régir la conduite de ces réunions.»
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